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CHAPITRE 4: LA GOUVERNANCE MONDIALE, UNE NECESSITE UTOPIQUE ?
Dans un monde de plus en plus interdépendant qui doit faire face à des défis d’envergure mondiale comme le changement climatique, les migrations ou la mondialisation des trafics, le besoin de gouvernance mondiale, ie l’action conjointe des acteurs du système international au travers d’un cadre institutionnel, d’objectifs et de pratiques communes, se fait de plus en plus aigu. Et pourtant, cette gouvernance semble de plus en plus utopique. Institutions internationales décrédibilisées, instrumentalisées par des Etats rivaux, multiplication des acteurs non étatiques tels que les FMN, les ONG, les réseaux sociaux… 
Comment la recomposition des équilibres internationaux depuis la fin de la guerre froide et la multiplicité des acteurs participant à la mondialisation transforment-elles la gouvernance mondiale ?
I - Le système des Nations unies après la guerre froide: espoirs et désillusions

A - Au lendemain de la guerre froide, l’ONU au centre de la gouvernance 
mondiale doc 10
Les années 90 voient une sorte de renaissance de l’ONU. Libérées des blocages de la guerre froide, les Nations unies s’impliquent à nouveau pleinement dans les problèmes du monde et le maintien de la paix. Les 5 membres permanents du Conseil de sécurité ne font quasiment plus usage de leur droit de veto. 
1) L’ONU et la paix 

Les opérations de maintien de la paix se multiplient. Plus d’une 60aine se dérouleront entre 1990 et 2005, contre moins d’une 15aine depuis la création de l’ONU jusqu’à 1989. Ces missions sont déployées aussi bien en ex-Yougoslavie dans les Balkans (1992) qu’en Somalie (1992).
La guerre du Golfe en 1991 voit pour la première fois depuis la fin de la guerre froide l’ONU agir comme une force de pacification et non pas seulement d’interposition. En 90/91, le Conseil de sécurité vote à l’unanimité un embargo contre l’Irak et l’intervention d’une coalition internationale menée par les USA. 
L’ONU adopte également en 1992 une résolution en vue d’ouvrir des négociations pour conclure un traité d’interdiction complète des essais nucléaires (TICEN). Celui-ci est signé en 1996 par 137 pays. 


2) L’ONU et les grands problèmes mondiaux
Dans le domaine de l’environnement, se tient en 1992 la conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement (connue sous le nom de sommet de la terre de Rio). Elle affirme la nécessité de réduire les émissions de gaz à effet de serre et aboutit à la signature du protocole de Kyoto en 1997.

B - Néanmoins, l’ONU est confrontée à de multiples blocages


1) Le poids des Etats-Unis 
En réalité, les Nations unies sont dans l’incapacité, sans les USA, non seulement d’agir avec efficacité, mais aussi de faire avancer le règlement des grands problèmes mondiaux. La guerre du Golfe en 91 n’a pu se faire que grâce à la puissance financière et militaire des USA. A l’inverse, le refus du Congrès US de ratifier le protocole de Kyoto affaiblit considérablement le projet puisqu’il faudra attendre l’adhésion de la Russie en 2004 pour qu’il entre en vigueur. Pour cela, le protocole devait en effet être ratifié par 55 pays représentant au total 55 % des émissions de CO2 desdits pays. Or, du fait du retrait, en 2001, des États-Unis, responsables à eux seuls de 36 % des émissions, la mise en œuvre effective de l’accord, attendue par le Japon et surtout par l’Union européenne, était tout entière suspendue à la décision de la Russie, responsable, elle, de 17 % des émissions totales. 
Le tournant unilatéraliste des USA précipité par les attentats du 11 septembre 2001 va les conduire à marginaliser à nouveau l’ONU lors du déclenchement de la guerre en Irak en 2003.


2) Le regain du souverainisme
La Chine, qui a adopté dans un 1er temps un profil bas sur la scène mondiale, axe de plus en plus son positionnement sur la défense stricte de la souveraineté étatique. Elle est suivie en cela par nombre d’autres pays comme le Russie. Ces Etats, dotés la plupart du temps de régimes autoritaires voire dictatoriaux, s’opposent en cela avec virulence à l’évolution amorcée dans les années 90 en faveur d’un droit d’ingérence humanitaire (théorie juridique admettant des interventions extérieurs qui outrepassent la souveraineté étatique, dès lors qu’elles sont motivées par l’assistance à des populations civiles privées de leurs droits fondamentaux).
L’action des Nations unies n’a pas ailleurs jamais cessé d’être étroitement subordonnée au bon vouloir de ses membres, dans la mesure où l’ONU n’a pas de compétence supranationale. C’est ainsi qu’à l’heure actuelle, cinq États ont signé le TICEN mais ne l'ont pas ratifié, la Chine, l'Égypte, les États-Unis, l'Iran et Israël, et trois États ne l'ont ni signé, ni ratifié, la Corée du Nord, l'Inde et le Pakistan11. Et parmi les neuf puissances nucléaires, seules trois, la France, le Royaume-Uni et la Russie l'ont ratifié.


3) Les ambitions chinoises dans les organismes onusiens doc 4
Un autre élément de blocage des institutions onusiennes tient désormais également au renouveau d’un climat de guerre froide. USA et Chine sont entrés dans une compétition stratégique dans laquelle ces institutions sont instrumentalisées. Profitant d’un retrait relatif des USA dans certaines agences onusiennes notamment sous l’administration Trump (les États-Unis se sont retirés en 2018 du Conseil des droits de l’homme et, pour la deuxième fois, de l’UNESCO), la Chine déploie son influence. Un article de Valérie Niquet, chercheur à la Fondation pour la recherche stratégique et spécialiste de l’Asie, paru dans une note d’avril 2020, souligne que la Chine s’appuie sur un bloc de pays africains et plus globalement de pays du Sud pour renforcer son influence dans les institutions internationales. Elle occupe en 2021 4 commissions, celles de l’aviation civile internationale (OAIC), de l’alimentation et de l’agriculture (FAO), de développement industriel (ONUDI) et des télécommunications internationales (UIT), des domaines qui sont en lien direct avec ses intérêts dans le cadre des Routes de la soie et du développement de la 5G au niveau mondial.
Mais le cas le plus médiatisé récemment est le rôle de la Chine à l’OMS. L’empire du Milieu a été à la tête de l’OMS de 2013 à 2016 et a ensuite fortement soutenu la candidature de l’actuel directeur de l’organisation élu en 2017, l’Ethiopien Tedros Adhanom Ghebreyesus, premier directeur africain de l’OMS. A l’occasion de la crise du Covid, la complaisance de cette organisation à l’égard de la Chine, pourtant accusée d’avoir sciemment dissimulé les débuts de la pandémie, est apparue en plein jour. 
—> En conclusion, l’affirmation du poids de la Chine au sein de l’ONU, n’est donc que la conséquence directe d’un désengagement politique et financier par les autres grandes puissances, en particulier des États membres du Conseil de sécurité, en premier lieu les États-Unis. Ce qui doit principalement interpeller n’est donc pas que la Chine se substitue progressivement aux États-Unis mais plutôt que l’ONU et ses institutions soient autant dépendantes des grandes puissances et grands contributeurs. L’instrumentalisation chinoise ou états-unienne de l’ONU ne fait que révéler ces failles profondes. L’ONU est théoriquement le coeur du multilatéralisme, mais sans en avoir les moyens ni l’autonomie opérationnelle. La vraie menace contre l’ONU n’est donc pas tant la Chine que la véritable “politique de la chaise vide” politique et budgétaire des autres grandes puissances face à celle-ci.


4) L’impossible réforme du Conseil de sécurité
L’idéal onusien bute sur la contradiction entre une aspiration à démocratiser le jeu des relations internationales par le principe d’égalité souveraine des Etats et les privilèges dont bénéficient les 5 membres permanents du Conseil de sécurité. Cette disposition est également critiquée désormais pour son anachronisme dans la mesure où elle fige un rapport de puissance des lendemains de la WWII. Elle est critiquée aussi bien par des pays du Nord comme l’Allemagne et le Japon dont la puissance pourrait légitimer leur présence en tant que membre permanent que par les Etats du Sud comme le Brésil ou l’Afrique du Sud. Pour pallier ce manque de représentativité tout en ménageant les membres permanents, le secrétaire général de l’ONU, Kofi Annan (1997-2006), a propose officiellement en 2005 un élargissement du Conseil de sécurité de 15 à 24 membres, qui aurait permis d’équilibrer la représentation géographique entre l’Europe, les Amériques, l’Afrique et la zone Indo-Pacifique, tout en préservant le droit de veto du P5 (Permanent Five). L’échec de cette négociation a montré les réticences des membres historiques mais aussi l’absence de cohésion entre pays du Sud, unis dans la dénonciation de ce système inégal mais très divisés sur la désignation de candidats officiels censés les représenter (rivalités régionales entre l’Inde et le Pakistan, l’Afrique du Sud et le Nigeria, le Mexique, le Brésil et l’Argentine). La réforme du Conseil de sécurité est désormais de moins en moins probable avec la dégradation du contexte international depuis une décennie. 
NB: le Conseil de sécurité compte 15 membres au total. Les 10 non permanents sont élus par l’AG pour un mandat de 2 ans. Ils Ils sont renouvelés par moitié chaque année. Les membres sortants ne sont pas immédiatement rééligibles. Pour être élu, un État doit être soutenu par les deux tiers des 192 votants à l’AG. Depuis la réforme de 1963, leur répartition géographique est la suivante: 5 Etats d’Afrique et d’Asie (en général 3 d’Afrique et 2 d’Asie, 1 Etat d’Europe orientale, 2 Etats d’Amérique latine, 2 Etats du groupe des Etats d’Europe occidentale et autres Etats (ie Europe occidentale, Amérique du Nord, Turquie, Australie et Nouvelle-Zélande).
—> contrairement aux espoirs nés au lendemain de la guerre froide, la capacité de l’ONU à incarner une gouvernance mondiale reste donc plus que jamais dépendante d’un accord entre grandes puissances.

C - La crise des institutions de Bretton Woods
Le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD ou Banque mondiale selon l’expression courante), fondées conjointement en 1944, avaient à l’origine des missions bien distinctes mais qui se voulaient complémentaires :
- Le FMI a été créé en vue d’encourager la coopération monétaire, de faciliter, par la stabilité des changes, l’expansion et l’accroissement harmonieux du commerce mondial, et de mettre ses ressources générales à la disposition des Etats membres confrontés à des difficultés de balance des paiements.
- L’activité de la Banque mondiale était orientée initialement vers la reconstruction des pays dévastés par la guerre, au moyen de prêts destinés au financement de projets de développement.
Les Alliés avaient conçu cette organisation lors de la conférence de Bretton Woods, en juillet 1944, afin de prévenir la répétition des erreurs de politique économique des Etats qui, par leurs dévaluations compétitives et leurs mesures protectionnistes, avaient amplifié les effets du krach boursier de 1929 et la récession qui s’ensuivit. 
Ces institutions sont depuis depuis les années 90 confrontées à des crises, spécialement le FMI.


1) Le FMI a survécu à la généralisation des changes flottants
En effet, privé de sa principale fonction par la disparition du régime des parités fixes en août 1971, du fait de la décision des Etats-Unis de supprimer la convertibilité en or du dollar, le FMI s’est concentré sur les actions de soutien aux balances des paiements et s’est lui aussi davantage impliqué dans les politiques économiques des pays en développement : en bref, le FMI est devenu un instrument de régulation financière et d’aides aux PED. Cette évolution a conduit le FMI à travailler étroitement avec les pays en développement. 
Toute l’architecture du fonctionnement du FMI repose sur les quotes-parts. Chaque pays membre se voit attribuer une quote-part en fonction de sa position relative dans l’économie mondiale. La quote-part d’un pays membre détermine:
· le montant maximum de ressources financières qu’il s’engage à fournir au FMI. Le pays doit s’acquitter intégralement de sa souscription lors de son adhésion
· le nombre de voix qui lui est attribué: cf ci-dessous § 3
· le montant de l’aide financière qu’il peut obtenir du FMI. Chaque pays membre peut emprunter jusqu’à 145 % de sa quote-part annuellement et 435 % au total. Cependant, les limites d’accès peuvent être plus élevées dans des circonstances exceptionnelles.


2) Mais il est accusé d’être nuisible et inefficace 
Dès la fin des années 90, de x critiques portant sur la légitimité émergent:
· le FMI n’a en effet pas su prévenir la crise de la dette du Tiers Monde, 
· la pertinence des plans d’ajustement structurel imposés à certains pays pauvres est remise en question (prépondérance accordée aux critères éco et financiers au détriment des critères humains, ingérence ds les affaires intérieures d’Etats souverains). Dès la fin des années 1990, le « consensus de Washington » fait l’objet de vives critiques jusque dans les plus hautes instances des institutions qui en étaient à l’origine. Joseph Stiglitz, économiste en chef à la Banque mondiale au début des années 2000, l’attaque vivement dans La grande désillusion. Il y dénonce notamment le FMI et souligne la responsabilité de ses « plans d’ajustement structurels » dans les difficultés économiques des pays du Sud, et en définitive dans la pauvreté dans le monde.

- Les USA, ppaux contributeurs du FMI, lui reprochent sa bureaucratie gaspilleuse d’argent public.
—> en bref, le FMI a donc à la fois accompagné et accéléré la dynamique de dérégulation au coeur de la mondialisation économique contemporaine. Et les dysfonctionnements aujourd’hui patents de cette mondialisation contribuent à la critique du FMI.


3) Un problème de représentativité des rapports de force 




économiques
La répartition du pvr ds cette institution, traditionnellement présidée par un Européen (la Bulgare Kristalina Georgieva dps 2019) est désormais contestée. En effet, Le mode de décision du FMI, comme celui de la Banque mondiale, est basé sur une répartition des droits de vote en fonction du montant de la cotisation des Etats membres, selon le principe "1 dollar, 1 voix". Néanmoins, les quotes-parts des contributeurs du FMI sont régulièrement révisées. Elles se répartissent comme suit actuellement (dernière révision 2016) :
	 
	Quotes-
parts

	Etats-Unis
	18

	Japon
	7

	Allemagne
	6

	France
	5

	Grande-Bretagne
	5

	Chine
	4

	Italie
	3

	Canada
	3

	Arabie saoudite
	3

	Russie 
	2

	Inde
	2

	Pays-Bas
	2

	Reste du monde (175 pays)
	40


4
Les droits de vote différent légèrement des quotes-parts, un minimum de droit de vote étant attribué à tous les pays, même les plus petits. Pour modifier la charte du FMI, il faut 85% des voix. Les Etats-Unis, qui détiennent près de 18% des voix, possèdent donc une minorité de blocage. Les pays en développement dans leur ensemble, quant à eux, détiennent la minorité des voix, 46 pays africains n'étant représentés que par deux des 24 administrateurs du Fonds. Ceux-ci revendiquent de + en + fort une meilleure représentation et contestent notamment la traditionnelle nomination d’un Européen à la tête du FMI.
—> pour faire face à ces critiques, le Conseil des gouverneurs du Fonds avait approuvé une refonte des pouvoirs afin de renforcer les droits de votes des pays émergents, en particulier la Chine. Après des années d’obstruction, le Congrès US a finalement accepté d’approuver cette réforme. Mais celle-ci n’a fait qu’élargir légèrement le cercle restreint des Etats dotés d’un véritable pouvoir de décision, un groupe de 6 pays seulement (USA, Japon, Chine, Allemagne, France, RU) continuant de détenir plus de 40% des voix et l’Occident demeurant prépondérant. 


4) La BAII, une concurrente de la Banque mondiale ?
Les tergiversations face à la réforme du FMI ont incité les pays émergents les plus puissants à créer sous l’égide de la Chine en 2014 leur propre institution financière multilatérale: la Banque asiatique d’investissement pour les infrastructures. Mais pour beaucoup de pays, c’est passer d’une tutelle à une autre: le siège de la BAII est à Pékin, le président est chinois et la Chine détient 30% du capital. La banque compte aujourd’hui 77 membres venant du monde entier et inquiète les USA et leurs alliés, notamment le Japon (qui n’en fait pas partie). Elle est l’instrument idéal entre les mains de Pékin pour se substituer aux USA dans certains pays anciennement clients des USA comme les Philippines et pour financer son projet BRI en Asie. 
—> dans le système international façonné par la mondialisation, des acteurs de plus en plus nombreux émergent. Des Etats, on l’a vu précédemment, comme la Chine ou dans une moindre mesure l’Inde, le Brésil… mais aussi des acteurs non étatiques comme les ONG ou les firmes multinationales. Et face aux dysfonctionnements du système des Nations unies, un nouveau concert des puissances tente d’émerger avec le G7 devenu G8 puis plus récemment le G20.

D - L’OMC en crise doc 11


1) Du GATT à l’OMC
Au lendemain de la WWII, les USA cherchent à relancer les échanges mondiaux, gages selon eux d’un retour à la prospérité. Il faut impérativement éviter le repli des Etats sur eux-mêmes. En février 1946, le Conseil économique et social des Nations unies convoque une conférence internationale sur le commerce et l'emploi. La Conférence a lieu à La Havane à Cuba en 1947/1948. Elle débouche sur le texte de la Charte de La Havane « instituant une Organisation internationale du commerce » (OIC).  La charte de La Havane n’est cependant pas ratifiée par le sénat américain en raison d’un changement de majorité aux élections de mi-mandat de novembre 1946. En parallèle, des négociations commerciales sont lancées en 1946 par 23 États, qui porte sur près de 1/5 du commerce mondial de l'époque. L'ensemble de ces négociations et des protections liées inspirées de la Charte de La Havane, prennent le nom d'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). Cet ensemble entre en vigueur en janvier 1948. La Charte de La Havane et l'Organisation internationale du commerce sont abandonnées en 1950. Ainsi le GATT est un système qui devait être temporaire mais qui s'est pérennisé. 8 cycles de négociations vont ainsi orchestrer une baisse importante des droits de douane sur les produits manufacturés. L’Uruguay round, dernier cycle de négociations du GATT (1986-1993) s’achève par l’accord de Marrakech prévoyant la création d’une organisation permanente, l’OMC. Il s’agit de dépasser les limites du GATT. N’étant pas une organisation internationale mais un simple traité, le GATT manquait de moyens de négociation et restait un arrangement à la carte, admettant de nombreuses dérogations. Il n’existait en outre aucun tribunal commercial international pour statuer sur les différends commerciaux entre Etats.


2) Les blocages de l’OMC 
Dans un premier temps, l’OMC qui est créée en 1995, apparaît comme un grand succès. Contrairement au GATT, elle réunit la majeure partie des Etats de la planète (128 pays signataires du GATT en 1994, 164 membres de l’OMC aujourd’hui) mais surtout elle intègre des puissances émergentes: l’Inde dès sa création, la Chine à partir de 2001 et la Russie en 2012. Elle dispose d’un Organe de Règlement des Différends (ORD), sorte de tribunal commercial international pouvant être saisi exclusivement par les Etats (et non par des entreprises). Et dès 2001 sont lancées de nouvelles négociations ambitieuses, le cycle de Doha, portant essentiellement sur l’agriculture. Mais les désaccords entre les pays sont tels sur cette question que le cycle a été suspendu sine die en 2006. L’OMC est désormais en crise: après plus d’1 /4 de siècle d’existence, l’organisation n’a pas réussi à faire aboutir le moindre accord d’envergure. De plus, l’ORD est désormais bloqué par le refus des USA de désigner un nouveau juge.


3) La régionalisation, substitut à la mondialisation ?
Les organisations régionales ont connu une ascension dans l’ombre des organisations internationales, ascension qui s’est accélérée à la fin du XXème siècle. A l’exception de la CEE dont les objectifs sont à la fois économiques et géopolitique, les organisations régionales nées entre les années 50 et 70 avaient une vocation principalement sécuritaire et politique, inscrite dans une logique de guerre froide (OTAN, Organisation des Etats américains, ASEAN) ou d’affirmation des anciennes colonies (Ligue arabe, OUA…). Les années 90 ont vu se multiplier les organisations économiques régionales: Mercosur en 91, ALENA en 94, réorientation de l’ASEAN vers des objectifs économiques. Néanmoins, se pose la question de l’articulation entre régionalisation et mondialisation et le problème de la participation de ces organisations régionales à la gouvernance mondiale. 
Dans le domaine économique, celles-ci peuvent être vues comme des antichambres de la mondialisation: l’application à un niveau régional des principes libéraux. L’UE illustre parfaitement ce cas: elle est certes l’organisation régionale la plus intégrée de la planète sans être pour autant une forteresse à l’écart du monde. C’est le pôle commercial le plus ouvert de la planète et elle tente, avec ses moyens limités (l’UE n’est pas un Etat), de participer à la gouvernance mondiale: rôle souvent moteur et qui se veut exemplaire dans la lutte contre le changement climatique, introduction de clauses de conditionnalité démocratique dans les programmes d’aide de l’UE aux Etats du Sud… Mais la x récente des accords bilatéraux entre grandes régions du monde trahit les blocages de l’OMC et donc l’impossibilité actuelle de faire aboutir des négociations mondiales. C’est d’ailleurs nettement le cas pour l’UE qui, constatant les blocages du cycle de Doha, a fini par pousser les négociations bilatérales avec la Corée du Sud (ALE ie Accord de libre-échange UE-Corée du Sud, 2011), le Japon (JEFTA ie Japan EU Free Trade Agreement, 2019) et le Canada (CETA ie Comprehensive Economic and Trade Agreement, 2017). 
Quant aux accords régionaux à portée stratégique comme l’OCS (Organisation de Coopération de Shanghaï), ils participent plus d’une fragmentation du monde en blocs hostiles que de la volonté de le pacifier. Et encore, l’OCS, qui repose essentiellement sur un axe géostratégique sino-russe, est-elle surtout un rapprochement entre régimes autoritaires soudés surtout contre l’Occident.  

E - Le « système des G »: nouveau concert des puissances ou 




gouvernance mondiale ?


1) Du G7 au G20
La disparition des règles du système de Bretton Woods et les crises pétrolières des années 70 font surgir le besoin d ’une nouvelle forme de concertation entre les grandes puissances. C’est ainsi que se tient en 75 le 1er sommet du G6 (devenu G7 avec l’inclusion du Canada en 76) à l’initiative du président français VGE. En vue d’une plus grande représentativité, un nouveau format apparaît parallèlement en 1999, dans le sillage de la crise asiatique de 97 : le sommet de 99 ne réunit que des des ministres et gouverneurs de banques centrales., qui inclut les économies émergentes, soit 85 % de l’économie mondiale (et les deux tiers de la population). Ce dernier format est réactivé lors de la crise de 2008 au niveau des chefs d’Etat et de gouvernement. Le G20 compte, outre les pays du G8 (Russie incluse dans le G7 mais elle en est exclue à l’occasion de la crise ukrainienne), le Mexique, Brésil, Argentine, Chine, Inde, Indonésie, Australie, Corée du Sud, Afrique du Sud, Turquie et Arabie saoudite. Il est à noter que depuis la fin des 70’, l’UE est présente en tant qu’observatrice.


2) Véritable gouvernance économique mondiale ou simple concert 

des nations ?an
La création même du G7 puis G20 souligne la relative impuissance des institutions multilatérales, OMC ou FMI, même si sont désormais invités aux sommet du G20 l’ONU, la Banque mondiale, le FMI et l’OMC. Néanmoins, l’efficacité d’un tel format est discutable. Après la crise de 2008, le G20 préconise ainsi des politiques de relance et une réforme de la régulation bancaire et financière mais les effets d’annonce semblent primer sur les décisions concrètes. Par ailleurs, l’élargissement du club au G20 a certes répondu partiellement aux accusations de non-représentativité et de domination occidentale portées notamment par les organisations alter-mondialistes mais a fait perdre en cohérence car, contrairement au G7 caractérisé par une forte cohérence idéologique, le G20 est extrêmement hétérogène, regroupant des Etats dont les ambitions, les régimes politiques et les visions de la gouvernance mondiale sont très dissemblables. De plus, ce groupe privilégie selon la formule de B.Badie « la diplomatie de la connivence » (La diplomatie de la connivence, 2011). 
—> le système des G semble donc remettre au goût du jour une conception traditionnelle des relations internationales, celle du « concert des puissances », qui a précédé les tentatives de mise en place du multilatéralisme universel avec la SDN mais surtout le système onusien.
II - Une gouvernance mondiale de plus en plus complexe et polycentrique
On assiste avec la mondialisation à une montée en puissance et une multiplication des acteurs dans la gouvernance mondiale. Certains ne sont pas nouveaux, comme les ONG ou les FMN mais la mondialisation a démultiplié leur puissance. D’autres émergent avec les NTIC: les réseaux sociaux, en facilitant l’agrégation des contestations, revendications et mécontentements, jouent désormais un rôle aussi importants qu’ambigu dans la gouvernance mondiale.

A -  La montée en puissance des multinationales dans la gouvernance 
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L’existence d’entreprises internationalisées n’est pas nouvelle. Elles apparaissent dans le dernier tiers du XIXème siècle. Mais avec la mondialisation, ces entreprises ont changé de dimension et sont devenues progressivement des acteurs incontournables dans le façonnement de la diplomatie des Etats et des institutions de la gouvernance mondiale.


1) Un poids majeur ds l’éco mondiale ...
Il existe actuellement dans le monde quelque 60 000 FMN, contrôlant plus de 500.000 filiales. Elles sont responsables de la moitié des échanges commerciaux internationaux, en particulier du fait de l’importance du commerce intra-firme (entre les filiales d’une même entreprise).


2) ... qui les dote de capacité d’influence inégalée
Leur poids éco explique que ces FTN ex une influence considérable sur les règles éco mondiales à travers divers canaux d’influence, parmi lesquels on peut citer:
· les activités de support aux grandes entreprises: cabinets d’audit comptable et financière, de stratégie… comme les Big Four, PricewaterhouseCoopers (PwC), KPMG, EY, Deloitte ont été ainsi à l’origine de l’établissement de normes comptables internationales et diffusent les ppes de la comptabilité anglo-saxonne. Le Bureau des standards comptables internationaux (International Accounting Standards Board, IASB), régulateur privé créé par les cabinets, élabore des normes comptables standards qu’il préconise d’utiliser partout dans le monde, les IFRS (International Financial Reporting Standards). En 2007, l’UE a ainsi décidé de rendre obligatoire les IFRS pour toutes les sociétés cotées. Cette décisions a été critiquée certains regrettant que l’UE ait abandonné sa normalisation comptable à un organisme privé qui n’est soumis à aucun contrôle politique et qui se trouve dominé par les grands cabinets d’audit internationaux. L’IASB exerce par ailleurs une pression importante pr empêcher l’OCDE de préconiser la mise en place pr les FTN d’une comptabilité pays par pays, qui les obligerait à fournir, ds chque pays où elles disposent d’une filiale, leur CA, le nb d’employés, la masse salariale, les profits réalisés et les impôts payés (de quoi faire apparaître les zones de faible activité éco accompagnée de gros profits, autrement dit les paradis fiscaux).
· Les associations professionnelles transfrontalières constituent un autre canal d’influence des acteurs éco privés. Au niveau europ par ex, la Business European Roundtable, qui regroupe 45 patrons de FTN europ, a été l’un des fers de lance de la construction europ, soutenant la nécessité de créer rapidement un marché unique et une monnaie unique. L’Union des Industries de la Communauté Europ, devenue BusinessEurope, qui rassemble une 40aine de fédérations d’employeurs provenant de 34 pays europ, ex un lobbying important auprès des institutions de Bruxelles. 
· Au niveau mondial, ils existent depuis presqu’un siècle de véritables organisations représentant les entreprises. Il s’agit notamment de la CCI (Chambre de commerce internationale, siège à Paris, créée en 1919) qui traite de questions d’ordre économique et l’OIE (Organisation internationale des employeurs, siège à Genève, créée en 1920) qui représente les entreprises auprès de l’OIT (créée en 1919 en liaison avec la SDN) et s’occupe des questions sociales. Et enfin, en 1961, l’OCDE crée un comité en charge de représenter les employeurs, le BIAC (Business and Industry Advisory Committee). Les entreprises (multinationales mais pas uniquement) sont donc officiellement représentées dans certaines institutions de la gouvernance économique mondiale par le biais d’organisations patronales. On pourrait ajouter à cette liste, plus récemment et plus informel, le forum éco mondial organisé chaque année à Davos depuis 1971, même s’il n’est pas à proprement parler une association professionnelle. C’est devenu le lieu désormais incontournable de rencontre entre dirigeants de grandes entreprises, milieux financiers, banquiers centraux et responsables politiques.


3) Des liens étroits mais ambigus avec les Etats
Au cours du siècle qui vient de s’écouler, les FMN ont entretenu avec les Etats des relations complexes et ambiguës. Elles sont à la fois sujets et objets de la régulation en matière sociale mais aussi économique. 



a) Les firmes multinationales, objets de  la régulation 




internationale …
L’idée d’encadrer les pratiques des FMN n’est pas nouvelle. Les années 70 constituent une décennie pionnière en la matière, notamment dans le domaine social. Cela s’explique par la forte mobilisation des syndicats internationaux, qui publient déjà des « listes noires » d’entreprises ne respectant pas les droits des travailleurs, comme moyen d’alerte et de pression. Les pays récemment décolonisés dénoncent également les pratiques de ces FMN et mettent ce thème à l’agenda des institutions internationales, notamment de la CNUCED (Conférence des Nations unis sur le commerce et le développement, créée en 1964 sous l’impulsion des pays du Tiers monde). Parmi les autres organisations internationales qui s’impliquent dans ce combat, on trouve également l’OCDE et l’OIT. Ces initiatives débouchent sur quelques  textes non contraignants en matière sociale: l’OCDE publie en 1976 des principes directeurs à l’intention des FMN et l’OIT en 1977 une déclaration sur les FMN et la politique sociale, plus critique à l’égard du pouvoir croissant de ces firmes. C’est en fait en matière fiscale que des progrès semblent néanmoins plus probables aujourd’hui. En 2021, le ralliement de l’administration Biden à une proposition portée par l’OCDE (et l’UE) sur une taxation minimale mondiale des FMN à 15% pourrait bien débloquer cette épineuse question. 



b) … mais aussi productrices de normes
Mais dans ce face-à-face, les FMN ne restent pas sans réaction. Elles se mobilisent pour résister à des régulations menaçantes (cf § 2 ci-dessus) voire pour anticiper des normes trop contraignantes en faisant leurs propres propositions et pour condamner des interventions étatiques menaçant leurs activités. C’est ainsi que dans les années 70, les organisations patronales nationales et internationales dénoncent l’expropriation, notamment par voie de nationalisation (cette période voit effectivement nombre d’Etats producteurs de pétrole prendre le contrôle des entreprises extractives opérant sur leur sol en les nationalisant). Le lobbying indirect des FMN explique également la modération des initiatives de l’OCDE ou de l’OIT (cf § a ci-dessus) dans les années 70. En outre, les FMN se montrent parfois proactives en instaurant leurs propres normes (cf § 2 ci-dessus) ou en négociant avec les organisations internationales les normes auxquelles elles doivent se conformer.
--> les Etats ne st donc pas les seuls acteurs producteurs de normes. Les FMN influent clairement sur la gouvernance mondiale, même si, comme le fait remarquer  la politologie Marieke Louis, spécialiste du multilatéralisme et de la représentation syndicale et patronale au niveau international, il n’existe pas de « lobby mondial » des FMN. On peut davantage parler de « polyphonie » patronale et il faut en outre souligner que ces firmes sont également concurrentes et n’ont donc pas nécessairement des positions et des intérêts convergents sur un certain nombre de sujets qui relèvent d’une gouvernance mondiale.

B - Les ONG, aux avant-postes d’une société civile mondiale ?
Les ONG (organisations non gouvernementales) recouvrent une pluralité d’acteurs souvent associés à un engagement d’intérêt général dans les domaines de la solidarité internationale ou de la défense des droits. Elles se situeraient ainsi à l’avant-poste de la formation d’une société civile mondiale organisée, mobilisée pour des causes qui transcendent les frontières étatiques. Au-delà de cette représentation simplifiée, il faut observer la grande diversité des ONG et notamment celle de leurs degrés d’indépendance. La pluralité de leur action résulte aussi de l’émergence d’ONG du Sud et du brouillage de la frontière entre secteurs marchand et non marchand.

1) Des organisations nées au XIXè qui se sont x depuis lors
Les ONG constituent un phénomène ancien qui s’est étendu et diversifié. Si les premières associations anti-esclavagistes ont contribué à infléchir la position britannique sur la question dès le début du XIXème siècle, on fait tout de même remonter la création de la première ONG à 1863, date à laquelle le Suisse Henri Dunant, qui a assisté à la bataille de Solférino (1859), fonde la Croix Rouge destinée à l’origine à porter secours aux blessés sur les champs de bataille. Ces ONG vont se multiplier au XXème siècle. On en compte aujourd’hui 30.000 dans le monde (dont 3.000 en France). Les ONG les plus actives dans le domaine international sont tournées vers les causes humanitaires, parfois avec une vocation religieuse (1897: création de Caritas Internationalis, 1946: fondation du Secours catholique), la protection des droits fondamentaux (1961: Amnesty International créé au RU, Human Rights Watch fondé aux USA en 1988), l’environnement (1971: Greenpeace créé au Canada) ou le respect de la bonne gouvernance (1993: fondation en Allemagne de Transparency International qui lutte contre la corruption en établissant un classement mondial des pays en fonction du degré de corruption).

2) Une influence réelle sur la gouvernance mondiale doc 13
L’influence des ONG s’exercent à travers de x canaux. Elle s’adressent tout d’abord à l’opinion publique, nationale ou internationale afin de qu’elle exerce une pression sur les Etats. C’est ainsi que la campagne de Handicap International en faveur du traité sur les mines anti-personnel a joué un rôle important dans son adoption en 1997 (signé par 162 Etats). Amnesty International a lancé l’idée d’une convention internationale sur l’interdiction de la torture, finalement adoptée en 1984.
Certaines ONG bénéficient également d’une reconnaissance officielle dans le système onusien. A l’AG, des ONG ont en effet un statut d’observateur (c’est le cas notamment du Comité International de la Croix Rouge depuis 1990, de l’Ordre de Malte depuis 1994). Cette reconnaissance officielle se retrouve dans quelques agences spécialisées de l’ONU comme l’OIT ou l’OMS. 
Les ONG s’appliquent à promouvoir un droit d’ingérence humanitaire qui a trouvé un certain écho à l’ONU dans les années 90.

3) Mais des organisations critiquées



a) Des organisations vraiment indépendantes des 





gouvernements?
La définition même des ONG sous-entend leur indépendance à l’égard des gouvernements. Mais la réalité est plus complexe. Il existe une variété de situations, liées à la fois à leurs thématiques d’intervention (droits humains, solidarité internationale et développement, urgence et conflits), aux contextes dans lesquels elles émergent (la reconnaissance de la liberté d’association et d’expression n’étant pas uniforme à l’échelle mondiale), et à leurs modes de coordination (indépendance à l’égard de leurs États d’origine) et de financement (donateurs individuels, entreprises ou fonds publics). C’est ainsi que plus de 60% du budget de l’ONG américaine Care provient du gouvernement américain. L’UE est le 1er donateur d’aide humanitaire d’urgence dans le monde et plus de 60% des fonds qu’elles versent transitent par des ONG. Certains Etats créent leurs propres ONG, qui seraient plutôt des GONGOs(Government Organized Non-Gouvernemental Organizations) ! exemples: World Without Nazism créée en 2010 et en lien avec le Kremlin; National Endowment for Democracy créée aux USA en 1983 qui a pour vocation la promotion de la démocratie à travers le monde (cf le contexte: l’administration Reagan est alors revenue à une stratégie très offensive d’endiguement du communisme).



b) Des pratiques parfois contestables
L’humanitaire tend à devenir un véritable marché sur lequel les différentes ONG sont en concurrence. Il leur faut dépenser souvent beaucoup d’argent en promotion et frais de fonctionnement pour collecter des fonds. Leurs pratiques sont par ailleurs parfois contestables: en 2007, l’association L’Arche de Zoé, en contournant les procédures d’adoption, a déclenché une véritable crise entre Paris et N’Djamena; en 2019, WWF a provoqué une polémique en décidant de financer des milices armées dans les parcs nationaux de certains Etats africains. Et enfin, en se substituant à certains Etats dans certaines fonctions vitales, elles contribuent à délégitimer encore davantage ces Etats et acquiert une place exorbitante. On parle ainsi d’Haïti comme d’une véritable « république des ONG ».

C - Médias et réseaux sociaux: des effets ambigus sur la gouvernance 


mondiale
Les NTIC ont introduit un changement majeur dans le monde de l’information. La frontière entre producteurs et consommateurs d’informations se brouille. Ds la société de l’information, les flux ne circulent plus du haut vers le bas  mais de façon réticulaire (ie en réseau). Cette évolution a évidemment des conséquences majeures sur la formation d’une opinion publique nationale ou internationale et donc influe sur la gouvernance mondiale.  Mais à l’inverse, le cyberespace ouvre un nouveau domaine de manipulation aux Etats. 

1) Une pression croissante de la société de l’information
Le premier effet géopolitique d’internet est la généralisation de l’information. L’interconnexion d’individus nombreux et qui une se connaissent pas construit le « village planétaire »  dont parlait le sociologue canadien Mac Luhan au début des années 60 à propos de l’émergence des médias tels que la télé ou la radio War and Peace in the Global Village, 1967). Les réseaux sociaux, notamment, relaient et permettent, le cas échéant, d’organiser la contestation comme lors des printemps arabes de 2011. L’action de l’ONG Wikileaks fondée en 2006 par Julian Assange montre également l’influence et la pression que peut exercer cette nouvelle société de l’information. Elle commence à faire réellement parler d’elle en 2010 quand de grands quotidiens internationaux comme le New York Times, Le Monde, El Pais ou Der Spiegel relaient la publication de plus de 250.000 câbles diplomatiques US révélant l’ampleur de l’espionnage américain ds le monde (y compris aux dépens de leurs alliés). 


2) Mais un risque évident de manipulation des opinions publiques 
Internet est également le lieu de propagande favori des groupes terroristes qui recrutent pas ce biais et de certains Etats. Moscou a ainsi tenté d’influencer les élections présidentielles US et françaises en 2016/2017 par la diffusion de fake news et mène de vastes campagnes de propagande sur internet grâce à des médias nouveaux comme Russia Today ou Spoutnik. 

